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Décharge 2016: Centre de traduction des organes de l'Union européenne 
(CdT)

  2017/2153(DEC) - 03/10/2018 - Acte final

OBJECTIF : octroi de la décharge au Centre de traduction des organes de l'Union européenne (CdT) pour l’exercice 2016.

ACTE NON LÉGISLATIF : Décision (UE) 2018/1346 du Parlement européen concernant la décharge sur l'exécution du budget du Centre de traduction
des organes de l'Union européenne pour l'exercice 2016.

CONTENU : le Parlement européen a décidé de  à la directrice du Centre de traduction des organes de l'Union européenne surdonner décharge
l'exécution du budget du Centre pour l'exercice 2016.

La décision est accompagnée d’une résolution du Parlement européen contenant les observations qui font partie intégrante de la décision concernant
la décharge sur l’exécution du budget général de l’Union européenne pour l’exercice 2016 ( ).se reporter au résumé daté du 18.4.2018

Dans sa résolution liée à la décharge, le Parlement a salué le fait que le Centre ait élaboré une nouvelle structure tarifaire pour la traduction des
documents, qui a permis à ses clients de réaliser des économies fondées sur la réutilisation du contenu stocké dans les mémoires de traduction.

Le Parlement a noté que le numéraire et les dépôts à court terme détenus par le Centre ont été réduits. Ces réductions résultent de la mise en œuvre
d’une approche budgétaire destinée à réduire l’excédent cumulé des exercices précédents. Le Centre envisage d’accélérer encore la diminution des
excédents budgétaires en 2017 grâce à la mise en œuvre de la nouvelle structure tarifaire qui réduira le prix moyen payé par les clients du Centre pour
les traductions.

Décharge 2016: Centre de traduction des organes de l'Union européenne 
(CdT)

  2017/2153(DEC) - 19/06/2017 - Document de base non législatif

OBJECTIF : présentation par la Commission des comptes annuels consolidés de l'Union européenne pour l’exercice 2016 – étape de la procédure de
décharge 2016.

Analyse des comptes des institutions de l’UE – .Centre de traduction des organes de l’Union européenne (CdT)

Comptes annuels consolidés de l’UE : le présent document de la Commission porte sur les comptes consolidés de l’UE relatifs à l’exercice 2016,
élaborés sur la base des informations fournies par les institutions et organismes de l’UE, conformément à l’article 148, par. 2, du règlement financier
applicable au budget général de l’Union. Il détaille la manière dont les dépenses par institution de l’UE ont été effectuées.

Les comptes annuels consolidés de l’UE apportent notamment des informations financières sur les activités des institutions et autres organes de l’UE
sous l’angle du budget et de la comptabilité d’exercice. Ils présentent par ailleurs les principes comptables applicables à la comptabilité du budget
européen (en particulier, consolidation).

https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/C-series/default.html?&ojDate=06122017
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1558114
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1521855
https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=2153*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2017
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=03102018


Le document présente également les acteurs financiers en jeu dans la mécanique budgétaire (comptable, ordonnateur et auditeur interne) et rappelle
leurs rôles respectifs dans le contexte des tâches de contrôle et de bonne gestion financière.

Audit et procédure de décharge : les comptes annuels de l’UE et la gestion des ressources sont contrôlés par la Cour des comptes européenne, son
auditeur externe, qui, dans le cadre de ses activités, établit pour le Parlement européen et le Conseil:

un rapport annuel sur les activités financées par le budget général, détaillant ses observations sur les comptes annuels et les opérations sous-
jacentes;
un avis, fondé sur ses audits et figurant dans le rapport annuel sous forme de déclaration d’assurance, sur i) la fiabilité des comptes et ii) la
légalité et la régularité des opérations sous-jacentes concernant à la fois les recettes perçues auprès des redevables et les paiements aux
bénéficiaires finals.

Le Parlement européen est l’autorité de décharge au sein de l’UE. La  représente l’étape finale du cycle budgétaire. Elle constitue le voletdécharge
politique du contrôle externe de l’exécution budgétaire et se définit comme la décision par laquelle le Parlement européen, sur recommandation du

 en clôturant la vie de ce budget. Cette procédure de décharge peut donner lieu à 3Conseil, «libère» la Commission pour sa gestion d’un budget donné
situations: i) l’octroi, ii) l’ajournement ou iii) le refus de la décharge.

Le rapport final de décharge, assorti de recommandations spécifiques adressées à la Commission, est adopté en plénière par le Parlement européen,
et fait l’objet d’un suivi annuel en vue d’établir si des actions concrètes ont été mises en œuvre par la Commission en réponse aux recommandations
formulées.

Chacune des agences fait l’objet d’une procédure de décharge propre, y compris le Centre de traduction de l’Union européenne (CdT).

Le Centre de traduction des organes de l’UE: le Centre, dont le siège est situé à Luxembourg (LU), a été créé en vertu du règlement (CE) n° 2965/94
 et a pour principale mission de fournir à toute institution et à tout organe de l’Union européenne, les services de traduction nécessaires àdu Conseil

leurs activités.

En ce qui concerne les comptes du Centre, ces derniers sont détaillés comme suit dans le document sur les comptes annuels consolidés de l’Union
européenne pour 2016:

Crédits d’engagement :

-        : 51 millions EUR;prévus 

-         : 45 millions EUR;exécutés

 Crédits de paiement :

-        : 55 millions EUR;prévus 

-         : 46 millions EUR.exécutés

Pour le détail des dépenses, se reporter aux .comptes définitifs du Centre de traduction

Décharge 2016: Centre de traduction des organes de l'Union européenne 
(CdT)

  2017/2153(DEC) - 18/04/2018 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

Le Parlement européen a décidé de  au directeur exécutif du Centre de traduction des organes de l’Union européenne (CdT) sur l’donner décharge
exécution du budget du Centre pour l’exercice 2016 et d’approuver la clôture des comptes du Centre pour l’exercice considéré.

Constatant que la Cour des comptes a déclaré avoir obtenu une assurance raisonnable que les comptes annuels du Centre pour l'exercice 2016
étaient fiables et que les opérations sous-jacentes étaient , le Parlement a adopté par 560 voix pour, 127 voix contre et 8légales et régulières
abstentions, une résolution contenant une série de recommandations qui font partie intégrante de la décision de décharge et qui s’ajoutent aux
recommandations générales figurant dans la  :résolution concernant la performance, la gestion financière et le contrôle des agences

États financiers du Centre: le budget final du Centre pour l'exercice 2016 s'élevait à 50.576.283 EUR, soit une augmentation de 2% par
rapport à 2015.
Suivi de la décharge 2015: les députés ont regretté que le Centre n'ait pas encore mis en place un plan de continuité des activités et ne se
soit pas conformé pas aux normes de contrôle interne. Le Centre est prié d'informer l'autorité de décharge de toute nouvelle action.
Gestion budgétaire et financière: les efforts de suivi au cours de l'exercice 2016 ont abouti à un , soittaux d'exécution du budget de 89,37%
une augmentation de 1,21% par rapport à l'année précédente. Les députés ont noté que le numéraire et les dépôts à court terme détenus par
le Centre ont été ramenés à 34,2 millions EUR (contre 38,3 millions EUR fin 2015) et les réserves à 31,1 millions EUR contre 34 millions EUR
fin 2015). Cette diminution résulte d'une approche budgétaire qui vise à réduire l'excédent accumulé des années précédentes. Les députés
ont reconnu que, selon le Centre, la diminution des excédents budgétaires sera encore accélérée en 2017 en raison de la mise en œuvre de
la nouvelle structure tarifaire qui fera baisser le prix moyen de la traduction payée par les clients du Centre.
Engagements et reports: le Centre a légèrement réduit le taux global des crédits engagés reportés à l'exercice suivant de 9,63% en 2015 à
7,56% en 2016, soit une diminution de 2,07%.

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31994R2965:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31994R2965:FR:HTML
http://www.europarl.europa.eu/cmsdata/124521/CDT%20final%20accounts%202016%20(accompanied%20by%20Report%20on%20Budgetary%20and%20Finanacial%20management)%20(without%20letter).pdf
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2017/2179(DEC)&l=FR


Performances: les députés ont pris note du réexamen du système d’évaluation de la satisfaction des clients visant à élaborer un processus
plus efficace de dialogue avec eux. Ils ont également salué l’adoption par le Centre d’un nouveau plan d'action relatif à l'assurance qualité de

 pour 2015-2016, plan qui a été mis en œuvre à hauteur de 98,2 %. L'accent a été mis sur la mise en œuvre d'un nouvel outil dela traduction
gestion des traductions (MultiTrans) et sur l’automatisation des flux d’information concernant les demandes de traduction par l’intermédiaire d’
eCDT, le nouvel outil de gestion du flux de travail de traduction.

Les députés ont formulé une série d'observations concernant les engagements et les reports, la politique du personnel, les audits internes, ainsi que la
prévention et la gestion des conflits d'intérêts. Ils ont en particulier recommandé de remédier rapidement au déséquilibre constaté en faveur des

, qui représentent 61,64 % du personnel contre 38,36 % pour les hommes.femmes

Jusqu'ici, le Centre a respecté l'objectif d'une  de 2014 à 2018. Le Parlement a insisté sur le fait que le Centre devaitréduction de 5% du personnel
disposer des ressources nécessaires pour un service de traduction de première qualité et déconseillé toute réduction future du budget ou du tableau
des effectifs du Centre.

Dans le domaine de la prévention des conflits d’intérêts, les députés ont préconisé de créer un organe indépendant disposant de ressources
budgétaires suffisantes pour aider les  à divulguer les informations et autres irrégularités affectant les intérêts financiers de l'Union toutlanceurs d’alerte
en protégeant leur confidentialité.

Le Parlement a enfin réaffirmé son engagement sans faille à l’égard du  dans l’Union, principal moyen de communication avec lesmultilinguisme
citoyens et donc condition essentielle au succès du système démocratique européen.

Décharge 2016: Centre de traduction des organes de l'Union européenne 
(CdT)

  2017/2153(DEC) - 17/10/2017 - Cour des comptes: avis, rapport

OBJECTIF : présentation du rapport de la Cour des Comptes européenne sur les comptes annuels du Centre de traduction des organes de l’Union
européenne (CDT) pour l’exercice 2016, accompagné de la réponse du Centre.

CONTENU : en accord avec les tâches confiées à la Cour des Comptes par le Traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne, la Cour a présenté
au Parlement européen et au Conseil, dans le contexte d’une procédure de décharge, une déclaration d’assurance concernant la fiabilité des comptes
annuels de chaque institution, organe ou agence de l’UE, et la légalité et la régularité des transactions les soutenant, sur la base d’un audit externe
indépendant.

Cet audit s’est focalisé, entre autres, sur les comptes annuels du ). La mission duCentre de traduction des organes de l’Union européenne (CDT
Centre est de fournir, à toute institution et à tout organe de l’Union européenne qui lui en font la demande, les services de traduction nécessaires à
leurs activités.

Déclaration d’assurance: en accord avec les dispositions de l’article 287 du TFUE, la Cour a audité :

les comptes du Centre, constitués des états financiers et des états sur l’exécution du budget  pour l’exercice clos le 31 décembre 2016 ;
la légalité et la régularité des opérations sous-jacentes à ces comptes.

Opinion sur la fiabilité des comptes : selon la Cour, les comptes du Centre pour l’exercice clos le 31 décembre 2016 présentent fidèlement, dans tous
leurs aspects significatifs, la situation financière du Centre au 31 décembre 2016, le résultat de ses opérations, ses flux de trésorerie ainsi que l’état de
variation de l’actif net pour l’exercice clos à cette date, conformément à son règlement financier et aux règles comptables adoptées par le comptable
de la Commission.

Opinion sur la légalité et la régularité des opérations sous-jacentes aux comptes : selon la Cour, les opérations sous-jacentes aux comptes pour l’
exercice clos le 31 décembre 2016 sont légales et régulières dans tous leurs aspects significatifs.

Le rapport fait une série d’observations sur la gestion budgétaire du Centre, accompagnées de la réponse de ce dernier. Les observations principales
peuvent être résumées comme suit :

Observations de la Cour :

Gestion budgétaire : fin 2016, le montant des dépôts en espèces et des dépôts à court terme détenus par le Centre avait diminué pour
atteindre 34,2 millions et  celui  de  ses  réserves  est  passé  à 31,1 millions d’euros. Ces baisses résultent de la mise en œuvre d’une
approche budgétaire destinée à réduire l’excédent cumulé des exercices précédents.

Réponse du Centre :

Gestion budgétaire : le Centre a noté qu’il a pris diverses mesures en vue de réduire ses excédents budgétaires. Le budget 2016 a été
élaboré en tant que budget déficitaire afin de réduire la réserve pour la stabilité des prix. Le solde d’exécution budgétaire de l’exercice, qui s’

 est élevé à - 2,9 millions d’EUR, a contribué à diminuer la réserve pour la stabilité des prix ainsi que le solde de trésorerie. Il est envisagé d’
accélérer encore la diminution des excédents budgétaires en 2017 grâce à la mise en œuvre de la nouvelle structure tarifaire qui réduira le
prix moyen que les clients du Centre paient pour les traductions.

En dernier lieu, le rapport de la Cour des Comptes contient un :résumé des chiffres clés du Centre en 2016 



Budget: 50,5 millions EUR (en crédits de paiement).
Personnel: 225 en ce compris les fonctionnaires, les agents temporaires et contractuels, ainsi que les experts nationaux détachés.

Décharge 2016: Centre de traduction des organes de l'Union européenne 
(CdT)

  2017/2153(DEC) - 26/03/2018 - Rapport déposé de la commission, lecture unique

La commission du contrôle budgétaire a adopté le rapport de Bart STAES (Verts/ALE, BE) concernant la décharge sur l'exécution du budget du Centre
de traduction des organes de l’Union européenne pour l'exercice 2016.

La commission parlementaire a appelé le Parlement européen à  au directeur exécutif du Centre sur l'exécution du budget du Centredonner décharge
pour l'exercice 2016.

Notant que la Cour des comptes a déclaré avoir obtenu une assurance raisonnable que les comptes annuels du Centre pour l'exercice 2016 étaient
fiables et que les opérations sous-jacentes étaient légales et régulières, les députés ont invité le Parlement à approuver la clôture des comptes du
Centre.

Ils ont toutefois formulé un certain nombre de recommandations qui doivent être prises en compte lors de la décharge, en plus des recommandations
générales figurant dans le :projet de résolution sur la performance, la gestion financière et le contrôle des agences de l'UE

États financiers du Centre: le budget final du Centre pour l'exercice 2016 s'élevait à 50.576.283 EUR, soit une augmentation de 2% par
rapport à 2015.
Suivi de la décharge 2015: les députés ont regretté que le Centre n'ait pas encore mis en place un plan de continuité des activités et ne se
soit pas conformé pas aux normes de contrôle interne. Le Centre est prié d'informer l'autorité de décharge de toute nouvelle action.
Gestion budgétaire et financière: les efforts de suivi au cours de l'exercice 2016 ont abouti à un , soittaux d'exécution du budget de 89,37%
une augmentation de 1,21% par rapport à l'année précédente. Les députés ont noté que le numéraire et les dépôts à court terme détenus par
le Centre ont été ramenés à 34,2 millions EUR (contre 38,3 millions EUR fin 2015) et les réserves à 31,1 millions EUR contre 34 millions EUR
fin 2015). Cette diminution résulte d'une approche budgétaire qui vise à réduire l'excédent accumulé des années précédentes. Les députés
ont reconnu que, selon le Centre, la diminution des excédents budgétaires sera encore accélérée en 2017 en raison de la mise en œuvre de
la nouvelle structure tarifaire qui fera baisser le prix moyen de la traduction payée par les clients du Centre.
Engagements et reports: le Centre a légèrement réduit le taux global des crédits engagés reportés à l'exercice suivant de 9,63% en 2015 à
7,56% en 2016, soit une diminution de 2,07%.
Performances: les députés ont pris note du réexamen du système d’évaluation de la satisfaction des clients visant à élaborer un processus
plus efficace de dialogue avec eux. Ils ont également salué l’adoption par le Centre d’un nouveau plan d'action relatif à l'assurance qualité de

 pour 2015-2016, un plan qui a été mis en œuvre à hauteur de 98,2 %. L'accent a été mis sur la mise en œuvre d'un nouvel outilla traduction
de gestion des traductions (MultiTrans) et sur l’automatisation des flux d’information concernant les demandes de traduction par l’
intermédiaire d’eCDT, le nouvel outil de gestion du flux de travail de traduction.

Les députés ont formulé une série d'observations concernant les engagements et les reports, la politique du personnel, les audits internes, ainsi que la
prévention et la gestion des conflits d'intérêts.

Jusqu'ici, le Centre a respecté l'objectif d'une  de 2014 à 2018. Les députés ont insisté sur le fait que le Centre devaitréduction de 5% du personnel
disposer des ressources nécessaires pour un service de traduction de première qualité et déconseillé toute réduction future du budget ou du tableau
des effectifs du Centre.

Décharge 2016: Centre de traduction des organes de l'Union européenne 
(CdT)

  2017/2153(DEC) - 09/02/2018 - Document de base non législatif complémentaire

Ayant examiné les comptes de gestion de l'exercice 2016 et le bilan financier au 31 décembre 2016 du Centre de traduction des organes de l'Union
 (CdT), ainsi que le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels du Centre pour l'exercice 2016, accompagné des réponseseuropéenne

du Centre aux observations de la Cour, le Conseil a recommandé au Parlement européen  au directeur du Centre sur l'exécutiond'octroyer la décharge
de son budget 2016.

Le Conseil s’est félicité de l'avis de la Cour selon lequel les comptes annuels du Centre présentent fidèlement sa situation financière au 31 décembre
2016 ainsi que les résultats de ses opérations et ses flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, et selon lequel les opérations sous-jacentes
pour 2016 sont légales et régulières dans tous leurs aspects significatifs.

Le Conseil a néanmoins formulé le commentaire suivant :

Excédent budgétaire : le Conseil a pris note de l'observation de la Cour selon laquelle un excédent budgétaire a été enregistré à la fin de
2016, excédent toutefois inférieur à celui constaté en 2015. Il a donc invité le Centre à continuer de contrôler sa tarification, à utiliser la marge
disponible pour réduire ses prix, et à mettre en œuvre le remboursement automatique de tout excédent, comme prévu. Il a pris acte des
mesures déjà prises par le Centre pour remédier à l'excédent.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2017/2179(DEC)&l=FR
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